
0 
C') 
0 
LL 

0 z 

LO 
C\J 

"' ci:> 
CD 
C') 

6 
0 
~ 

u a 
Ë 
(1j 
.c 
c 

~ 
D 
LL 
Ul 
(]) 
::l 
rr 
'6 ·c 
::l --, 
Ul 
c 
~ 
'6 

•W 
Ul 
(]) 

--' 

No de résolution 
ou annotation 

2019-08-720 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 AOÛT 2019 

Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 16 août 

2019 à 19 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale 

à Wentworth-Nord. 

Étaient présents : la conseillère madame Suzanne Young Paradis et les conseillers 
messieurs André Cliche, Eric Johnston, Jean-Luc Groulx, Yvon Paradis et David 
Zgodzinski. 

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali 

Était aussi présente : madame Marie-France Matteau, directrice générale et 
secrétai re-tréso ri ère. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à 19 heures. 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Young Paradis. 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter l'ordre du jour de 
la présente séance. 

2. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 juillet 

2019; 

3. CORRESPONDANCE 

4. LÉGISLATION 

Rapport du maire et des présidents de comité; 

5. ADMINISTRATION 
5.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats des déboursés, des 

achats d'immobilisations pour le mois de juillet 2019 ; 
5.2 Adoption de la politique de reconnaissance des organismes - révisée 
5.3 Modification résolution 2019-06-651; 
5.4 Mandat firme DHC Avocat dossier #700-22-041175-190; 
5.5 Mandat firme DHC Avocat dossier #700-22-040504-192; 
5.6 Embauche d'un inspecteur au service de l'urbanisme et 

environnement; 
5.7 Mandat firme DHC Avocat dossier #700-17-016371-196; 
5.8 Transfert de propriété - matricule 2981-01-8201; 
5.9 Démission de monsieur Emmanuel Farmer; 
5.10 Démission de monsieur Stéphane Paradis; 
5.11 Acceptation offre de service de monsieur Stéphane Paradis; 
5.12 Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) pour les années 2019-2023 ; 
5.13 Embauche du directeur technique Voirie et Loisirs; 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

6.1 Dépôt des rapports d'activités des périodes de paye# 2019-14, # 2019-
15 des pompiers et premiers répondants; 

6.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2016-465-1 modifiant 
le règlement 2016-465 concernant la prévention des incendies sur le 
territoire de Wentworth-Nord 
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2019-08-722 

c,~NADA 

Pl~OVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

Sl~ANCE ORDINAIRE DU 16 AOÛT 2019 

7. TRANSPORT-TRAVAUX PUBLICS 

7.1 Autorisation de dépenses pour le marquage et lignage des voies et des 
lieux publics municipaux 

8. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

9. URBANISME ET ZONAGE 

9.1. Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 31juillet2019; 
9.2. Adoption du règlement 2017-498-3 modifiant le règlement de zonage 

2017-498; 
9.3. PllA 2019-0210- 3964, rue Roy; 
9.4. PllA 2019-0211- 4001, chemin de la Rivière-Perdue 
9.5. PllA 2019-0213 -1315, rue des Pruches; 
9.6. PllA 2019-0214 - 1260, chemin de la Loutre; 
9.7. PllA 2019-0215 - 2134, chemin de la Baie-Noire; 
9.8. PllA 2019-0216 - Nouvelle construction rue des Pruches; 
9.9. PllA 2019-0220 - Enseigne au Pavillon Montfort; 
9.10. Demande de changement de zonage 2019-0231; 
9.11. Demande de changement de zonage 2019-0199 ; 

l<J. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

10.1 Protection de sentiers donnant un accès public aux espaces naturels; 

U. PROJETS SPÉCIAUX 

1~ : . VARIA 

B. PÉRIODE DE QUESTIONS 

VI·. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

2.1 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

19 JUILLET 2019 

11 i ~st proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter le procès-verbal 
de la séance ordinaire 19 juillet 2019. 

Rt1PPORT DU MAIRE 

M François Ghali, maire et les présidents des comités présentent un résumé des 
comités où ils siègent. 

5. :L ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS 

ET DES ACHATS D'IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE JUILLET 2019 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Young Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter le rapport des 
sa aires, des achats, des déboursés et des achats d'immobilisation pour le mois de 
juillet 2019. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 AOÛT 2019 

FONDS D'ADMINISTRATION 2018 FONDS D'ADMINISTRATION 2019 

DÉBOURSÉS (incompressibles) 
102 213.35 s DÉBOURSÉS (incompressibles) ; 147 044,50$ 

; 

Déneigement ; Inondation 2019 : s 
Remboursement en capital & Remboursement en capital & 

9 812.37 s 
Intérêts Intérêts 

Versement service de police Versement service de police 

SALAIRES: SALAIRES: 

Salaires nets : 80 908.92 s Salaires nets : 88 516.24 s 
Déboursés par paiement 

51583.52 s Déboursés par paiement direct 
66 623.55 s 

direct (D.A.S) : (D.A.S): 

ACHATS (lot 11) : 114 540.46 $ ACHATS (lot 11) : 125 022.24 $ $ 

Remise de retenues 25 794.39 $ Remise de retenues 

MRC DES PAYS-D'EN-HAUT MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 

Ordures et recyclage : Ordures et recyclage : 

IMMOBILISATIONS: IMMOBILISATIONS : 

Année 2018 Année 2019 

Équipement informatique 
2 586.67 s Chaises 2 433.70 s 

(sécurité serveur) 

Collection d'outils 8 500.00 s Pont Lanthier 22 780.19 s 
Entretien des routes 976 581.82 s 
Équipement sauvetage hors 

6 361.70 $ 
route 

TOTAL 1 369 070.83 $ $ TOTAL 462 232.79 $ 

5.2 ADOPTION DE LA POLITIQUE DES ORGANISMES RÉVISÉE 

ATIENOU QUE la municipalité de Wentworth-Nord a adopté une politique de 

reconnaissance des organismes le 20 juillet 2018; 

ATIENOU QUE des changements y ont été apportés dont l'ajout d'organismes; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que la Politique de 

reconnaissance des organismes révisée soit adoptée. 

5.3 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2019-06-651 

ATIENOU la résolution 2019-06-651 adoptant le règlement 2019-563 décrétant 

des dépenses en immobilisations et un emprunt de 2 500 000 $, remboursable 

sur une période n'excédant pas 25 ans pour des travaux de réfection des chemins 

du Lac-Farmer et Notre-Dame-Sud et des rues Chisholm et du Domaine; 

ATIENDU QUE le règlement 2019-563 a été déposé au Ministère des Affaires 

municipales et de !'Habitation (MAMH); 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Jean-Luc 

Grou lx 
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'accepter les modifications 
su ivantes concernant le règlement 2019-563 : 

Retrait du 1er attendu; 

Modification du 3e attendu comme suit : 

ATTENDU QUE l'estimé des coûts de reconstruction et de réhabilitation produite 

le 31 mai 2019 estimait les coûts à 1990039 $ des travaux et que la municipalité 

se réserve des contingences au coût de 509 961 $,selon l'annexe; 

Modification du 5e attendu; 

ATTENDU QUE selon l'article 1063 1er alinéa du Code municipal, le 
remboursement de l'emprunt est assuré par les revenus généraux de la 
municipalité ou est entièrement supporté par les propriétaires d'immeubles de 
l'ensemble du territoire de la municipalité; 

Ajout de l'article 7; 

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une 
pa1·tie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement d'emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

5.4. RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DHC AVOCAT 

ATTENDU la demande introductive d'instance notifiée à la Municipalité par 
!'Entreprise NOVO-Ill inc. portant le numéro 700-22-041175-190 de la Cour du 
Québec; 

ATTENDU QUE la Municipalité a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette demande; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Jean
Luc: Goulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de confirmer le mandat 
confié à la firme DHC Avocats de représenter la Municipalité de Wentworth-Nord 
dans le cadre du dossier portant le numéro 700-22-041175-190. 

5.5 RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DHC AVOCATS 

ATTENDU la demande introductive d'instance notifiée à la Municipalité par la 
Congrégation Belz portant le numéro 700-22-040504-192 de la Cour du Québec; 

ATTENDU QUE la Municipalité a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette demande; 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 AOÛT 2019 

EN CONSÉQUENCE, 

11 est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de confirmer le mandat 
confié à la firme DHC Avocats de représenter la Municipalité de Wentworth-Nord 
dans le cadre du dossier portant le numéro 700-22-040504-192. 

5.6 EMBAUCHE DE MONSIEUR ANTOINE FORESTIER AU POSTE D'INSPECTEUR 
AU SERVICE DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ATIENDU QUE la coordonnatrice au service de !'Urbanisme et de 
!'Environnement est en congé de maternité jusqu'au début de 2020; 

ATIENDU QUE M. Antoine Forestier complétera son stage d'étude durant la 
semaine du 12 août 2019; 

ATIENDU QUE M. Antoine Forestier a complété ses études, a offert durant son 
stage un excellent rendement et un très bon service à la clientèle; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Eric 
Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de procéder à l'embauche 
de monsieur Antoine Forestier au poste d'inspecteur du service de !'Urbanisme et 
de !'Environnement jusqu'au retour de la coordonnatrice du Service. 

5.7 RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DHC AVOCATS 

ATIENDU l'état de dangerosité d'une portion de la route Principale située à 130 
mètres à l'ouest du chemin du Lac-Capri, comprenant une courbe dangereuse; 

ATIENDU QUE la gestion et l'entretien de la route Principale incombent au 
ministre des Transports du Québec; 

ATIENDU les demandes et correspondances de la Municipalité transmises au 
ministre des Transports du Québec lui demandant d'intervenir afin de procéder 
aux travaux nécessaires; 

ATIENDU le refus et/ou la négligence du ministre des Transports d'effectuer les 
travaux requis; 

ATIENDU la mise en demeure transmise par les avocats de la municipalité à 
laquelle le ministre des Transports ne donne pas suite; 

EN CONSÉQUENCE, 

li est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Jean
Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de ratifier le mandat donné 
à la firme DHC Avocats d'entreprendre une demande de pourvoi en contrôle 
judiciaire et subsidiairement en injonction permanente portant le numéro 700-
17-016371-196, en vertu de la Loi sur les compétences municipales, le Code de 
procédure civile, le Code municipal, Loi sur la voirie ou toutes autres dispositions 
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MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

Si~ANCE ORDINAIRE DU 16 AOÛT 2019 

législatives ou réglementaires applicables, contre le ministre des Transports du 
Québec:, afin d'obtenir notamment les ordonnances appropriées pour forcer 
l'exécut ion des travaux requis sur ladite route Principa le et pour réclamer des 
dommages et intérêts dus à la faute et la négligence du ministre des Transports 
du Québec 

s.,g TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ À LA MUNICIPALITÉ - VENTE POUR NON
PJ~IEMENT DE TAXES PAR LA MRC DES PAYS-D'EN-HAUT-ADJUDICATION 2017 

A1TENDU QUE la municipalité a acquis la propriété portant le matricule 2981-01-
82.01 lors de la vente pour non-paiement de taxes 2017; 

EM CONSÉQUENCE, 

li 1:!st proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

El RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de mandater Me Yves 
Boutin, notaire, afin qu'il prépare l'acte notarié nécessaire pour que la 
miJnicipalité devienne propriéta ire du terrain dont elle est adjudicataire depuis la 
vente pour non-paiement de taxes par la MRC des Pays-d'en-Haut qui a eu lieu 
en 2017, pour la propriété portant le matricule 2981-01-8201. 

5.9 DÉMISSION DE MONSIEUR EMMANUEL FARMER, DIRECTEUR DU SERVICE DE 
L'ENVIRONNEMENT ET DE L'URBANISME, SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ADJOINT 

AlTENDU QUE monsieur Emmanuel Farmer a accepté un emploi comme 
urbaniste à la ville de Sainte-Thérèse; 

AlTENDU QUE monsieur Emmanuel Farmer, directeur du service de 
!'Environnement et de !'Urbanisme et secrétaire-trésorier adjoint, était en poste 
depuis le 27 juillet 2015 et qu'il quittera ses fonctions le 6 septembre 2019 ; 

El\I CONSÉQUENCE, 

Il •~st proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, d'accepter la démission de 

monsieur Emmanuel Farmer et de lui transmettre nos sincères remerciements 
pour sa constance, son assiduité et son dévouement au cours des années passées 
au sein de l'équipe de la Municipal ité de Wentworth-Nord et de lui souhaiter le 
m1~illeu r des succès dans ses nouvelles fonctions. 

S. :LO DÉMISSION DE MONSIEUR STÉPHANE PARADIS 

AlTENDU QUE monsieur Stéphane Paradis a accepté un emploi comme 
technicien en loisirs à la ville de Labelle; 

AlTENDU QUE monsieur Stéphane Paradis, technicien en informatique, était en 
poste depuis le 14 décembre 2015 et qu'il quittera ses fonctions le 23 août 2019; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il ust proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Young 

Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, d'accepter la démission de 
monsieur Stéphane Paradis et de lui transmettre nos sincères remerciements 

pour ses services rendus 

S.J.l ACCEPTATION DE L'OFFRE DE SERVICE DE MONSIEUR STÉPHANE PARADIS 

ATTENDU la démission de monsieur Stéphane Paradis au poste de technicien en 
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informatique ; 

ATTENDU QUE monsieur Stéphane Paradis a transmis à la municipalité une offre 
de service pour du soutien technique en informatique ; 

EN CONSÉQUENCE, 

11 est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter l'offre de service 
de monsieur Stéphane Paradis pour du soutien technique en informatique. 

5.12 PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU 
QUÉBEC (TECQ) POUR LES ANNÉES 2019 À 2023 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme 
de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ} pour les années 
2019 à 2013; 

ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir, la contribution gouvernementale qui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
!'Habitation. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Yvon 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil QUE : 

La Municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à 
elle; 

La Municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 

ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle

ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023; 

La Municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires 
municipales et de !'Habitation de la programmation de travaux n 1077060-
Wentworth-Nord ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère 
en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 
une lettre de la ministre des Affaires municipales et de !'Habitation ; 

La Municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations qui lui est 
imposé pour l'ensemble des cinq années du programme; 

La Municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
!'Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution ; 
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La Mun icipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux n 1077060 -Wentworth-Nord ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles; 
Cet te résolut ion abroge la résolution numéro 2019-07-705. 

5.13 -EMBAUCHE DU DIRECTEUR TECHNIQUE VOIRIE ET LOISIRS 

ATrENDU QUE le poste de directeur technique Voirie et Loisirs a été affiché ; 

ATrENDU QUE des entrevues se sont tenu afin de pourvoir le poste de directeur 
technique Voirie et Loisirs; 

ATrENDU QUE quatre curriculums vitae ont été acheminés pour ce poste; 

ATrENDU la recommandation du comité de sélection ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Eric 

Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, de procéder à l'embauche 

de mons.ieur Jason Neil à titre de directeur technique Voirie et Loisirs; 

D'autoriser madame Marie-France Matteau .. directrice générale et secrétaire

trésorière, de négocier le contrat de travail de monsieur Neil, selon les 

spécifications du Conseil. 

6.1 DÉPÔT DES RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES# 2019-14, ET 
# 2019-15 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 

Il est prc1posé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le dépôt des 
rapports d'activités des périodes de paye# 2019-14 et #2019-15 des pompiers et 
premiers répondants et d'entériner le paiement des pompiers et premiers 
répondants pour les interventions suivantes : 

-
Dat e Adresse # Montant Entraide 

d'heures à facturer -
0'.l-07-2019 6743, Principale 18 460.85$ 

1 :~-07-~~019 500, Pte Charmette 9 229.26$ 

l~i-07-2019 6417, Marjelaine 9 243.00$ 

19-07-~~019 1625, Lac la Rivière 3 87.12$ 

24-07-2019 3970,Roy 12 298.05$ 

1318.28$ 

26495 



0 

"' ~ 
d z 

"' C\J 

"' c:, 
"' "' 6 
0 
~ 

<..) 

0 

0 
~ 

"' Q) 
:J 
CT u ·c 
:J ...., 
Vl 
c 
0 
+= u 

•UJ 
Vl 
Q) 
_J 

No de resolution 
ou annotation 

2019-08-736 

2019-08-737 

2019-08-738 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 AOÛT 2019 

Premiers répondants 935.28$ 

Prévention 1865.79$ 
Divers en caserne 1634.24$ 

- Travail administratif 

Garde externe 842.92$ 

Pratique premiers répondants 

Formation pompiers 372.69$ 

Formation premiers répondants 

TOTAL: 6 969.20$ 

6.2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2016-465-1 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2016-465 CONCERNANT LA PRÉVENTION DES 
INCENDIES SUR LE TERRITOIRE DE WENTWORTH-NORD 

Le conseiller monsieur Jean-Luc Groulx par la présente : 

• Donne avis de motion qu'à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2016-465-1 modifiant le règlement 2016-465 concernant la 
prévention des incendies sur le territoire de Wentworth-Nord; 

• Dépose le projet de règlement 2016-465-1 modifiant le règlement 2016-
465 concernant la prévention des incendies sur le territoire de 
Wentworth-Nord. 

7.1 AUTORISATION DE DÉPENSES POUR LE MARQUAGE ET LIGNAGE DES VOIES 
ET DES LIEUX PUBLICS MUNICIPAUX 

ATTENDU QU'un appel d'offres sur invitation, no. 2019-07-24, a été fait pour 
obtenir des offres de services pour le marquage et le lignage des voies et des lieux 
publics municipaux; 

ATTENDU QUE la Municipalité a invité trois (3) entrepreneurs et à reçu deux (2) 
soumissions; 

ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire est l'entreprise, Marquage et Traçage 
du Québec inc.; 

ENTENDU QUE la portion applicable à la municipalité de Lac-des-Seize-Îles lui sera 

facturée plus les taxes et les frais d'administration et de gestion; 

Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Yvon 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des conseillers, d'octroyer le mandat pour les travaux 
de marquage et le lignage de certaines voies et certains lieux publics municipaux à 
l'entreprise, Marquage et Traçage du Québec inc., et d'autoriser la dépense au 
montant de 11875.75 $taxes incluses; 

Que la somme représentant la portion de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles soit 

facturée à ladite municipalité; 

9.1 DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1 ER AU 31JUILLET2019 

La liste des permis émis du 1er au 31 juillet 2019 a été déposée. 

9.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-498-3 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2017-498 

ATTENDU la volonté du Conseil municipal d'assouplir les règles existantes en 
matière d'utilisation de conteneurs de transport à titre de bâtiments ou pour y 
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effectuer de l'entreposage; 

ATTENDU QUE cet assouplissement ne vise que les usages agroforestiers; 

ATTENDU l'entrée en vigueur du règlement de zonage 2017-498 le 12 décembre 
2017; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller Jean-Luc Groulx et 
qui~ le projet de règlement a été déposé et présenté à la séance extraordinaire du 
Co 1seil du 31 mai 2019; 

ATTENDU QU'une consultation publique s'est tenue le 5 juillet 2019; 

ATTENDU QUE la population n'a exprimé aucune opposition aux dispositions 
contenues au premier projet de règlement; 

ATTENDU QU'un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 
Co 1seil du 19 juillet 2019; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que le règlement n° 2017-
498-3 amendant le règlement de zonage numéro 2017-498 soit adopté. 

9.3 PllA 2019-0210 - 3964, RUE ROY 

ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement numéro 2017-501 
po1tant sur les plans d' implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE les modifications proposées amélioreront l' esthétique du 
bâtiment; 

ATTENDU l'intégration du bâtiment à son environnement, notamment par 
l'uti lisation de la pente du terrain pour aménager un rez-de-jardin; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent au Conseil 
d'accepter le projet et de permettre l'émission du permis de construction 2019-
0194; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet et de 
permettre l'émission du permis de construction 2019-0194. 

9.4 PllA 2019-0211- 4001, CHEMIN DE LA RIVIÈRE-PERDUE 

ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement numéro 2017-501 
po1·tant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE le bâtiment agricole adopte un style rustique tout à fait approprié 

au secteur et à la fonction du bâtiment; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent au Conseil 
d'accepter le projet et de permettre l'émission du permis de construction 2019-
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0181; 

EN CONSÉQUENCE, 

11 est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur 
André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet et de 
permettre l'émission du permis de construction 2019-0181 

9.5 PllA 2019-0213- 1315, RUE DES PRUCHES 

ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement numéro 2017-501 

portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE la superficie du terrain qui accueillera les bâtiments et la distance 
avec toute voie de circulation; 

ATTENDU le grand esthétisme du bâtiment agricole; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent au Conseil 
d'accepter te projet et de permettre l'émission des permis de construction 2019-

0195 et 2019-0196 ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet et de 
permettre l'émission des permis de construction 2019-0195 et 2019-0196 

9.6 PllA 2019-0214 -1260, CHEMIN DE LA LOUTRE 

ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement numéro 2017-501 

portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE l'autorisation du conseil du Club de chasse et pêche du lac La 
Loutre est nécessaire à la réalisation du projet ; 

ATTENDU QUE le projet, une fois complété, permettra d'améliorer 
considérablement l'apparence du bâtiment; 

ATTENDU QUE bien que certains éléments manquent au dossier, le Comité 
d'urbanisme juge qu'il a assez d'information pour bien évaluer le projet; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent au Conseil 
d'accepter le projet et de permettre l'émission du permis de construction 2019-

0216 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil, madame Suzanne Young 
Paradis se retirant pour cause de conflits d'intérêts, d'accepter le projet et de 
permettre l'émission du permis de construction 2019-0216 

9. 7 PllA 2019-0215 - 2134 CHEMIN DE LA BAIE-NOIRE 
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ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement numéro 2017-501 
portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ; 

ATTENDU QUE la configuration du terrain limite les possibilités d'agrandissement 
et d'intégration au terrain ; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent au Conseil 
d'ë1ccepter le projet et de permettre l'émission du permis de construction 2019-
0227; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il E ~st proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet et de 
pe rmettre l'émission du permis de construction 2019-0227 

9.~: PllA 2019-0216 - NOUVELLE CONSTRUCTION RUE DES PRUCHES 

ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement numéro 2017-501 
portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU le grand esthétisme de la construction projetée, notamment le choix 
de; matériaux; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent au Conseil 
d'accepter le projet et de permettre l'émission du permis de construction 2019-
0212 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet et de 
pe1·mettre l'émission du permis de construction 2019-0212 

9.51 PllA 2019-0220- ENSEIGNE AU PAVILLON MONTFORT 

ATTENDU les critères d'évaluation contenus au règlement numéro 2017-501 
po ·tant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE la nouvelle enseigne a un esthétisme plus actuel; 

ATTENDU QUE l'emplacement choisi améliore la visibilité de l'enseigne; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent au Conseil 
d'accepter le projet et de permettre l'émission du certificat d'autorisation 219-
0178; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il 1est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Yvon 
Pa1·adis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet et de 
pe1·mettre l'émission du certificat d'autorisation 2019-0178 
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9.10 DEMANDE DE CHANGEMENT DE ZONAGE 2019-0231 

ATTENDU QUE le projet est intéressant et qu'il pourrait contribuer au 
développement économique de Wentworth-Nord ; 

ATTENDU les récents conflits de voisinage occasionnés par les activités de culture 
du cannabis, particulièrement en ce qui a trait aux odeurs; 

ATTENDU QUE le projet est relativement isolé des secteurs déjà construits des 
environs; 

ATTENDU QU'un achalandage accru résultera nécessairement d'un tel projet; 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme croient que le projet mérite 
d'être analysé plus en profondeur, particulièrement quant aux impacts potentiels 
sur les zones voisines. Les membres sont particulièrement soucieux du fait que la 
population du secteur (lac Grothé et lac St-Louis entre autres) soit bien informée 
du projet et qu'elle ait suffisamment de temps pour faire valoir son point de vue. 
Plus de détails sur le projet seraient également appréciés. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de demander une analyse 
plus en profondeur du projet, particulièrement quant aux impacts potentiels sur 
les zones voisines. 

9.11 DEMANDE DE CHANGEMENT DE ZONAGE 2019-0199 

ATTENDU QUE le terrain du demandeur est actuellement zoné industriel pour y 
permettre l'extraction; 

ATTENDU QUE compte tenu de la distance entre le terrain et les résidences 
voisines, l'activité extractive n'est pas possible sur le terrain; 

ATTENDU QUE le meilleur usage qui peut être fait de ce terrain est certainement 
résidentiel ; 

ATTENDU QUE le terrain peut être joint soit à la zone H-51 soit à la zone H-52, 

permettant tous deux l'usage résidentiel ; 

ATTENDU QUE les membres du Comité recommandent au Conseil d'aller de 
l'avant avec la demande de changement de zonage et de transférer le terrain du 

demandeur de la zone 1-02 vers la zone H-52, respectant ainsi le découpage par 

bassin versant ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Yvon 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter la demande de 
changement de zonage et de transférer le terrain du demandeur de la zone 1-02 

vers la zone H-52, respectant ainsi le découpage par bassin versant. 

10.1 PROTECTION DE SENTIERS DONNANT UN ACCÈS PUBLIC AUX ESPACES 

NATURELS 
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ATTENDU QUE l'orientation 5.1.6 du plan d'urbanisme de Wentworth-Nord 
vise à pérenniser les sentiers existants; 

ATTENDU QUE le tracé du sentier Laurel-Montfort est indiqué à la carte 31 du 
règlement 361-2018 prévoit et également à la carte n° 7 - Tracés des voies de 
circulation projetées (sentiers à protéger) de l'annexe 1 du plan d'urbanisme 
de Wentworth-Nord; 

ATTENDU QUE le développement de cette zone est conforme avec les 
priorités du Comité sentier de Wentworth-Nord; 

ATTENDU QUE le lieu proposé pour ce sentier est situé dans une des zones où 
les résidents sont parmi les plus éloignées de sentiers de raquette, tel que 
précisé par la Société de plein air des Pays-d'en-Haut (SOPAIR); 

ATTENDU QUE !'Association de protection du Lac Wentworth (APLW) a 
adopté une résolution lors de l'Assemblée générale annuelle de juillet 2019 de 
so Jtenir et de participer bénévolement à l'aménagement et à l'entretien d'un 
te l sentier; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il E!St proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Eric Johnston 

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de prendre les mesures 
adéquates pour qu'une entente valide pour une période de 10 ans soit 
négociée avec le Ministère de !'Énergie et des Ressources naturelles, 
au torisant l'usage de sentiers 4 saisons totalisant envi ron 7 km, situés sur les 
terres de la Couronne, au nord du lac Wentworth, permettant de pratiquer la 
marche, le vélo, la raquette et le ski, et qui pourrait éventuellement connecter 
av•:!C le Corridor aérobique. 

PÉRIODIE DE QUESTIONS 

Le!; personnes présentes ont maintenant l'occasion de se faire entendre par les 
mE!mbres du Conseil. 

CERTIFICAT DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

Je soussignée Marie-France Matteau certifie que des crédits sont disponibles 
pour toutes les dépenses autorisées à l'intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent cert ificat à Wentworth-Nord ce 16 août 2019. 

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Il 1 ~st proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 

Young Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de lever la séance ordinaire 

Mélire 
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